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©  Tête  d'impression  à  matrice  de  fils  et  procédé  de  réalisation  de  moyens  de  guidage  pour  les  fils  de  celle-ci. 
©  Tête  d'impression  (10)  à  matrice  de  fils  (46)  permettant 
l'impression  de  points  de  petit  diamètre  se  chevauchant  pour 
une  meilleure  définition  des  caractères  imprimés.  La  tête  (10) 
comporte  des  fils  (46)  dont  une  partie  est  commandée  par  un 
premier  groupe  d'électro-aimants  (18)  montés  en  cercle  et 
régulièrement  espacés  sur  une  première  plaque  de  montage 
(14)  et  dont  l'autre  partie  est  commandée  par  un  second 
groupe  d'électro-aimants  (19)  montés  en  cercle  et  régulière- 
ment  espacés  sur  une  seconde  plaque  de  montage  (16).  Les 
électro-aimants  (19)  du  second  groupe  sont  décalés  angulai- 
rement  par  rapport  à  ceux  (18)  du  premier  groupe.  Les  deux 
groupes  de  fils  (46)  qui,  au  voisinage  des  électro-aimants  (18, 
19)  sont  disposés  en  cercle,  traversent  des  guides  (56,  71,  74) 
qui  les  disposent  selon  les  lignes  et  colonnes  d'une  matrice. 
Une  partie  (56)  des  guides  est  formée  par  un  élément  creux 
(60)  rempli  de  matériau  thermo-durcissable  (59)  dans  lequel 
des  passages  (58)  ont  été  formés  par  des  fils-gabarits  retirés 
après  durcissement  du  matériau  (59). 
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REVENDICATIONS  DONNANT  LIEU  AU  PAIEMENT  DE  TAXES 

La  présente  demande  de  brevet  eurODeen  comportait  lors  de  son  dépôt  plus  de  dix  revendications 

|  —  j  Toutes  les  taxes  de  revendrcation  ayant  éie  acquittées  oans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 

□  

européenne  a  ete  établi  pour  toutes  les  revendications. 

j  —  j  Une  partie  seulement  des  taxes  de  revendicat  on  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications  ainsi  que  pour  celles  pour 
lesquelles  les  taxes  de  revendication  ont  été  acquittées. 

à  savoir  les  revendications' 

j  |  Aucune  taxe  de  revendication  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 
européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications 

X  ABSENCE  D'UNITE  D'INVENTION 

La  division  de  la  recnerche  estime  que  la  présente  demanae  de  brevet  euroDeen  ne  satisfait  pas  à  I  exigence  relative  â  l'untte 
dmventron  et  concerne  plusieurs  inventions  ou  pluralités  d'inventions, 
â  savoir 

1.  R e v e n d i c a t i o n s   1 - 1 0 :   d i s p o s i t i o n   e s t   r é a l i s a t i o n   d e s  
m o y e n s   é l e c t r o - m a g n é t i q u e s  

2.  R e v e n d i c a t i o n s   1 1 - 1 5 :   p r o c é d é   de  r é a l i s a t i o n   d e s  
m o y e n s   de  g u i d a g e  

□  

m  

Toutes  les  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittées  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de 
recherche  européenne  a  ete  établi  pour  toutes  les  revendications. 

j  j  Une  partie  seulement  des  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  ete  acquittée  oans  les  délais  impartis,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se 
rapportent  aux  inventions  pour  lesquelles  les  taxes  de  recherche  ont  été  acquittées 

à  savoir  les  revendications 

Aucune  nouvelle  taxe  de  recnerche  n  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de  recher- 
che  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se  rapportent  à  l'invention 
mentionnée  en  premier  lieu  dans  les  revendications. 

a  savoir  les  revendications.  1  —  10 
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